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 Mademoiselle, Madame, Monsieur, chers concitoyens,

   Cette année, la Commune et en particulier le plateau, aura à peine 
connu le repos et le calme estival. Les parasols tout juste rangés et les vacances terminées, le 
bruit des engins de travaux retentissait à nouveau. 

   A la reprise des travaux de la mairie et de la voie verte, se sont en effet ajoutés des travaux 
importants de cadre de vie et de voirie. 

    La requalification du cimetière est en cours et les travaux, hors plantations, doivent être 
terminés pour la prochaine Toussaint. A cette date, cet espace aura des cheminements adaptés 
aux personnes à mobilité réduite, une gestion exemplaire des eaux pluviales et un cadre bien 
plus agréable pour celles et ceux qui viennent s’y recueillir. Aux aménagements, à l’intérieur 
du cimetière, s’ajoute la réfection complète du parking latéral après une extension du réseau 
collectif d’assainissement. 

   Dès mi-septembre, des travaux de réfection des revêtements des chemins piétons ont 
commencé. Chacun pourra ainsi profiter pleinement des derniers rayons de soleil d’automne 
lors de promenades le long des 2,8 km de chemins créés ou refaits.

   Après de longs travaux d’enfouissements des réseaux, la rénovation de la rue des Chrysanthèmes 
vient de débuter. L’ensemble des cheminements piétons, des stationnements et la voie est en 
cours de réfection. 

   Ces travaux ne sont pas sans gêner les riverains et les usagers. Mais je pense que chacun est 
convaincu que ces nuisances sont un passage obligé pour améliorer notre cadre de vie. Dans la 
mesure du possible, nous transmettons les informations sur les panneaux lumineux situés aux 
entrées de la commune.

   Le Conseil Municipal a souhaité cette année ces investissements importants. La période est en 
effet favorable à des tarifs en baisse et sans augmentation de l’endettement ou de la fiscalité. 
Ces investissements ne peuvent que soutenir l’activité économique locale et les emplois qui en 
découlent tout en améliorant notre quotidien.

EMO Jean-Christophe
Maire de Villers-Ecalles
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ACTUEL PROPOSITION
Barentin 6 17
Pavilly 5 8
Villers-Ecalles 4 3
Limésy 3 2
Emanville 2 1
Sainte-Austreberthe 2 1
Goupillières 2 1
Bouville HCC 2
Blacqueville HCC 1

Le Conseil Municipal, considérant que le schéma 
proposé retirerait à un délégué de Villers-Ecalles sa 
représentation pourtant issue du suffrage universel 
des élections municipales de mars 2014  ; décide, à 
l’unanimité, de voter contre le Schéma Départemental 
de Coopération Intercommunal   et précise qu’il n’est 
pas opposé à l’adhésion de communes nouvelles à la 
Communauté de Communes Caux-Austreberthe, ni à 
un nouveau mode de répartition des délégués, dès lors 
que les règles ne seraient pas modifiées en cours de 
mandat.

ACQUISITION DE TERRAINS RUE DES 
CHRYSANTHÈMES
M. le Maire fait savoir que suite à négociations, 
les propriétaires de la parcelle cadastrée section 
A n°277 acceptent la cession d’une partie de cette 
parcelle permettant ainsi une extension du réseau 
d’assainissement collectif (5 habitations à raccorder) et 
à terme, la création d’un cheminement piéton direct 
entre le lotissement St Charles et l’arrêt de bus au 
parking  du cimetière. Le Conseil autorise le Maire à 
signer les actes.

AGENTS COMMUNAUX
Le Conseil est informé des congés longue durée 
contractés par 2 agents des services techniques et donne 
son accord pour le renouvellement des 2 contrats aidés 
(1 CAE et 1 CUI ) et la création d’un 2ème CUI.

REGIE DES SALLES
Sur proposition de la commission de finances, il est 
décidé de modifier les règles de caution et de retenue 
pour annulation :

Particuliers : en cas d’annulation moins de 2 mois avant 
la date, 15 % du prix sera retenu.
Associations  : en cas d’annulation (5 annulations en 
2015) les règles des particuliers (retenues financières) 
seront appliquées et la priorité sera supprimée 
(application du régime commun avec réservation 
au plus tôt 1 an à l’avance). Le système de caution 
préalable sera désormais appliqué aux associations.

CONSEIL MUNICIPAL 
DU 30 JUIN 2016 
MARCHES EN COURS
REQUALIFICATION DU CIMETIERE : les options ont été 
réalisées hors marché en raison d’un montant inférieur 
de 20 %.

EXTENSION DE LA MAIRIE : L’entreprise titulaire du lot 
étanchéité étant liquidée, un nouvel appel d’offre a 
dû être relancé. Le Conseil adopte la proposition de la 
commission d’appel d’offres.

CHEMINS PIETONNIERS  : après présentation des voies 
douces à réhabiliter et la création d’un cheminement 
piéton le long de la VC3 (entre la VC1 et la VC2) 
proposées par la commission cadre de vie, le Conseil 
autorise le Maire à lancer un appel d’offres et à signer 
le marché.

FINANCES
TARIFS REPAS AU RESTAURANT SCOLAIRE  : le Conseil 
décide de fixer les tarifs des repas du restaurant scolaire 
à compter du 1/9/2016 : 
Enfants VE :   3,40€
Enfants ext :  4,85€
Adultes :        5,80€

AUTRES TARIFS : le Conseil décide de fixer :
le tarif des séances animation ados à 12.00 €. 
le tarif de revente des caveaux préfabriqués au 
cimetière à 1 500 € 

GARDERIE : le tarif est maintenu à 0,75 € la 1/2h.

REGIE SCOLAIRE
Il est proposé de simplifier le mode de facturation des 
repas du restaurant scolaire en limitant le nombre de 
facturation à une par période scolaire. Après un vaste 
débat, il est décidé de surseoir à cette décision. La régie 
et le règlement seront néanmoins modifiés pour laisser 
un délai de paiement supérieur et prévoir un rappel. 

MODIFICATION DU PÉRIMÈTRE DE LA 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
Le Conseil prend à nouveau connaissance du projet de 
schéma départemental de coopération intercommunale 
qui prévoit l’adhésion des communes de BOUVILLE et 
BLACQUEVILLE à la Communauté de Communes Caux 
Austreberthe. Cette adhésion en cours de mandat 
entraîne la modification du nombre de sièges des 
représentants et la commune perdra un siège :

RECENSEMENT
Le recensement organisé par l’INSEE 
se déroulera du jeudi 21 janvier au  

samedi 20 février. Les agents recenseurs 
vous remettront des questionnaires papier 

ou la notice avec des  identifiants de 
connexion pour être recensé par Internet.

COURS INFORMATIQUE
La Commune organise des COURS INFORMATIQUE 

pour adultes (découverte de l’ordinateur, initiation à 
son utilisation, initiation à Internet…). Les séances ont lieu 

le mercredi à compter du 9 novembre de 16h30 à 18h00 
pour le tarif de 30 € les 10 séances. Renseignements en mairie.
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C.C.A.S
La foire aux jouets, livres et vêtements, organisée par le C.C.A.S, aura lieu le dimanche 23 octobre de 9h à 
17h, salle Raimbourg.
Pour les exposants, les inscriptions se feront en Mairie, du mardi 11 octobre au vendredi 21 octobre, à l’aide 
du coupon réponse que vous avez eu récemment dans votre boite aux lettres.  

*****
Le C.C.A.S offre pour les fêtes de fin d’année, au choix, un repas ou un colis aux personnes âgées de 63 ans 
et plus.
Vous allez recevoir, courant octobre, un courrier accompagné d’un coupon réponse. 

Si ce n’est pas le cas, veuillez vous renseigner en Mairie 
ou appeler Janine Mouton au 06 03 16 00 37. 

MUTUELLE 
COMMUNALE

Le mardi 13 septembre, une cinquantaine de personnes 
ont participé à la réunion d’information sur la mutuelle 
communale.

Depuis 2014, un grand nombre de communes 
s’engagent dans une action d’amélioration de l’accès 
aux soins de leurs administrés car le constat est le 
même pour tout le monde : les tarifs des contrats 
individuels de complémentaire santé sont élevés et de 
nombreuses personnes ont une couverture insuffisante 
ou renoncent même à leur couverture santé pour des 
raisons financières.

Au mois de mai, nous avons effectué un sondage par 
questionnaire afin de recenser et cibler les besoins 
nécessaires en matière de complémentaire santé car, si 
il est vrai qu’à partir du 1er janvier 2016, la loi relative 
à la sécurisation de l’emploi impose aux entreprises 
de mettre en place une mutuelle santé collective 
au bénéfice de leurs employés, nous savons que les 
populations qui sont hors de la vie active (chômeurs, 
retraités, jeunes, artisans, etc...) sont exclues de ce 
dispositif. En ce qui concerne les retraités par exemple, 
il est souvent possible de rester adhérent à la mutuelle 
entreprise mais pas au même tarif ...

Nous avons appelé cette mutuelle « mutuelle 
communale » car c’est la municipalité qui en a pris 
l’initiative afin d’obtenir des tarifs intéressants pour 
nos concitoyens. Néanmoins, comme nous l’avons 
précisé dans le questionnaire, l’adhésion à la mutuelle 
est une démarche personnelle et la commune ne 
sera pas l’intermédiaire. Il n’y aura d’ailleurs aucune 
participation financière de la commune. Vous pourrez 
choisir d’adhérer ou non. Un conseiller de la mutuelle 
qui a été retenue se rendra chez chaque administré 
afin de mettre en place le contrat le mieux adapté à la 
famille. 

Plus nous serons nombreux, plus les offres seront 
attractives alors n’hésitez pas à demander de plus 
amples renseignements :

Janine Mouton -  06 03 16 00 37 
ou Mairie - 02 35 91 20 88.

NAISSANCES
Maé DUCOUROY 11 juillet 2016
Mya JOLLY MAUGER 15 juillet 2016
Basile STUCKY 18 juillet 2016
Antonin ROSAY 18 juillet 2016
Quentin GAINVILLE 20 juillet 2016
Sacha ROIRANT 01 août 2016
Lucas MIGNOT 10 septembre 2016

DÉCÈS 
André DÉZOÏDE 08 juillet 2016
Alexis HERVÉ 13 juillet 2016
Michèle PHIPPEN 13 juillet 2016
Jean-Jacques LEVILLAIN 26 juillet 2016
Claude PIGNÉ 11 août 2016
Monique MASSON 30 août 2016

ET
A

T 
C

IV
IL



LA VIE MUNICIPALE6

NOCES D’OR
Le samedi 18 juin 2016, Valérie GRANLIN, 
maire adjointe accueillait M. OURSEL Yvon et  
Mme OURSEL Ghislaine pour célébrer leurs noces 
d’or.

Mme OURSEL est née à Villers-Ecalles à la Mare 
aux Bœufs et c’est dans ce même quartier que M. 
OURSEL a construit leur maison avec l’aide de son 
beau-frère. C’est en avril 1966 que M. GILLON, 
maire de l’époque les unissait. De leur union est 
né en 1972 un fils qui, à son tour, leur a donné  
2 petits-fils.

Pour conclure cette cérémonie, voici les paroles 
que Mme GRANLIN prononçait  : « Aujourd’hui, 
c’est pour moi une joie immense de célébrer vos 
Noces d’Or et de vous voir renouveler vos vœux 
devant votre famille et vos amis. Je vous souhaite 
tous mes vœux de bonheur en mon propre nom 
et au nom de la municipalité et j’espère vous 
retrouver à nouveau dans 10 ans pour fêter vos 
noces de diamant».

Le 1er septembre2016, les enfants ont repris le chemin de l’école 
Prévost-Freinet, 69 en maternelle et 110 en primaire. Nos écoliers 
ont fait la connaissance de la nouvelle directrice du groupe scolaire 
Prévost Freinet, Mme Séverine FRUMERY. Elle n’arrive pas en terrain 
inconnu puisqu’elle est elle-même Villers-Ecalloise et que ses enfants 
fréquentent l’établissement. Elle a également été conseillère 
municipale lors du mandat précédent.

Cette année, une intervenante musique et chant viendra le lundi, une 
semaine en primaire et la semaine suivante en maternelle.

L’activité périscolaire Théâtre a repris le 15 septembre. Les inscriptions 
sont nombreuses, plus de 30 et c’est en 2 groupes que sont répartis 
nos futurs reines et rois de la scène. Ils se retrouveront le jeudi  ou le 
vendredi dans la bibliothèque de l’école primaire. Pour la 2ème année 
consécutive Thomas Godon animera cette activité. Début juin, nous 
retrouverons nos artistes sur les planches salle Raimbourg pour une 
représentation.

D’autres activités vont se mettre en place pour les maternelles 
courant du mois d’octobre ou début novembre autour du sport, de la 
lecture et des jeux de société. L’activité Arts Plastiques va reprendre 
également et sera proposée aux élèves de primaire.

Cette année, un grand nombre d’enfants sont inscrits en garderie 
et vu le nombre important, nous avons été obligés de revoir la 
répartition dans les locaux. Dorénavant, les enfants de maternelle 
prendront le goûter dans leur bibliothèque et rejoindront les grands 
vers 17H30 afin d’éviter la surcharge de la garderie et de permettre à 
la commune de pouvoir continuer à accueillir tous les enfants.

SCOLAIRE
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Une exposition d’art a été organisée par la commission animation 
de Villers-Ecalles le samedi 24 et dimanche 25 septembre 2016.  
4 artistes avaient exposé leurs œuvres pour cette occasion :  
M. Jany AVELINE, Mme Fabienne COURTOIS, M. Hervé HAMON et  
Mme Sophie VIELET. Deux d’entre eux, présents sur le week-end, 
ont partagé leur passion et ont expliqué aux visiteurs leur façon 
de peindre, de dessiner jusqu’au moindre détail, un véritable 
échange culturel. Un vernissage a eu lieu le samedi en présence 
des élus, M. EMO, Maire de la commune, Mme CANU, Conseillère 
Départementale et M. BOUILLON, Conseiller départemental et 
Député qui est venu nous rejoindre un peu plus tard pour échanger 
avec les artistes. Nous remercions tous les acteurs de ce week-end 
et espérons pouvoir réitérer l’année prochaine ce moment de 
convivialité.

EXPOSITION

Pour la 2ème année consécutive, la commission 
Animation organisait la fête des associations le samedi 
3 septembre 2016.  Pour la 2ème édition, les associations 
avaient pris place sous un beau soleil sur les pelouses 
de la place Jean Moulin à côté de la salle Raimbourg.

Les clubs de karaté et taekwondo ainsi que les Majos 
Stars ont effectué plusieurs démonstrations tout 
au long de la journée. REVE (Relais Enfance Villers-
Ecalles) proposait aux enfants de fabriquer un marque 
page. L’association des jardins ouvriers avait exposé 
différentes sortes de légumes et faisait découvrir  leur 
exposition sur les tomates. Les Mains Agiles mettaient 
en avant leurs différents ouvrages confectionnés tout 
au long de l’année. Les Pas Pressés eux, proposaient 
de venir découvrir la nature à travers leurs différentes 
randonnées. Le jumelage a profité de cette journée 
pour faire découvrir, à travers les papilles, l’envie d’aller 
à la rencontre de Beelen, notre ville jumelle. Horizon, 
notre radio Villers-Ecalloise, installée durant le temps 
des travaux dans des locaux à Pavilly a profité de ce 
moment pour revenir quelques heures dans sa ville de 
cœur. Nous retrouverons bientôt toute l’équipe dans 
leur nouveau studio installé au sein de votre future 
mairie.

Le TCVE (Tennis Club de Villers-Ecalles), Musique 
Emotions, l’ACVE (Association Culturelle Villers-Ecalles), 
le Karaté Club Seinomarin, les Majos Stars, le club de 
Taekwondo proposaient aux petits et aux grands de 
s’inscrire à leurs cours.

Les enfants ont pu profiter des structures gonflables 
tout au long de la journée. Krystel, fée du maquillage 
a illuminé les visages des bambins.

La restauration était assurée par La Fournée de Lulu et 
Loudélice, votre pizzaiolo présent chaque vendredi soir 
sur la place Jean Moulin.

FÊTE DES ASSOCIATIONS
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Nous particuliers: quel impact sur l’eau? 

A 
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Equivalent du round up (glyphosate), interdit en France depuis 2003! 

Insecticides (pucerons, etc) sur arbres fruitiers, plantes d’intérieur, 
potagers… 
Herbicide et fongicide sur plantes d’ornements, potagers et vergers… 

Fongicide pour potagers, gazons, plantes aromatiques… 

Molécule interdite depuis 2003, usage important dans les années 
1990 et circulant dans notre sous-sol depuis plus de 30 ans… 
Les autres: Molécules utilisées par les agriculteurs (herbicides 
principalement). 

Molécules phytosanitaires détectées liées 
aux usages des particuliers 

 

Vous pouvez aussi: 
 Vous rendre sur le site « Jardiner-autrement » http://www.jardiner-autrement.fr/ . On y trouve de l’actualité, des fiches 

techniques, des dossiers, des conseils… 
 Télécharger le « Guide pour jardiner plus nature » du Ministère de l’Ecologie sur le site http://www.developpement-

durable.gouv.fr/Guide-pour-jardiner-plus-nature.html. Il apporte d’autres conseils et astuces au jardin. 
 Rechercher les molécules actives des produits que vous utilisez et leur toxicité (logo et étiquette) sur le site          

http://e-phy.agriculture.gouv.fr/ 
 

 

Pour la qualité de l’eau :  

• Ne jetez pas les eaux de rinçage du matériel de traitement dans le tout-à-l’égout, mais sur la zone traitée,  
• Ramenez les bidons de produits phytosanitaires et d’engrais à la déchetterie (filière spécialisée),  
• Protégez vous (mains, jambes), les pesticides ne sont pas anodins, 
• Soyez vigilent aux dosages même si vous avez l’impression de ne pas en mettre assez,  
• Anticipez sur la LOI LABBE et l’arrêt de l’utilisation des produits phytosanitaires. Sachez par ailleurs, que les 

Mairies sont tenues de ne plus utiliser de produits phytosanitaires sur nos espaces publics dès 2017.  
 

Exemple d’un mois hivernal 
Pas de dépassement de la norme de potabilité mais beaucoup de 

molécules détectées dans le captage de Limésy: 

3 des 5 taux les plus hauts 1 

Aujourd’hui l’eau du robinet est trop souvent dégradée par les pollutions agricole et non agricole. L’eau 
de surface se charge de toutes les molécules polluantes (nitrates et pesticides) s’infiltre et rejoint, parfois 
très vite (2-3 jours), les nappes d’eau. La LOI LABBE de février 2014 prévoit l’interdiction définitive 
d’utiliser des pesticides pour les particuliers à partir de 2020. 
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ASSOCIATION REVE
Les enfants ont été nombreux à nous rendre visite sur 
notre stand lors du forum des associations.

Pour encadrer ce petit monde lors de nos activités 
(une activité entre chaque vacances scolaires), 
nous recherchons des personnes pour étoffer notre 
équipe de bénévoles. Nous vous attendons samedi  
10 décembre à la salle Raimbourg pour découvrir notre 
association et les activités que nous proposons aux enfants.

Pour tous renseignements, 
notre adresse mail est la suivante : 
associationreve.villers@gmail.com

REPRISE DES COURS AU TAEKWONDO 

CLUB DE VILLERS-ECALLES
Après les journées découvertes aux forums associatifs de 
Villers-Ecalles et Barentin, après la participation à l’opération 
«VitalSport» à Décathlon Barentin, c’est maintenant l’heure de 
la rentrée au club de Taekwondo de Villers-Ecalles.
C’est la reprise des cours avec ses anciens et nouveaux élèves. 
Beaucoup de nouvelles recrues en ce début de saison chez les 
petits. Discipline et respect sont de rigueur comme le veut la 
tradition dans la pratique des arts martiaux. C’est sous le regard 
expert de leur instructeur Liva TSIORIMANARIVO CN 3ème Dan 
que les petits vont faire leurs premiers pas, ou plutôt, donner 
leurs premiers coups de pieds dans le monde des arts martiaux.
Chez les adultes, on entre directement dans le vif du sujet : 
«décrassage» musculaire, premières techniques de coups de 
pieds et sueur.
Cours animé par Farid BEGAG ceinture noire 4ème Dan, élève et 
ensuite instructeur à Villers- Ecalles depuis 1991.
Aujourd’hui compétiteur international, il est numéro 1 au 
classement de L’union Européenne de Taekwondo ETU dans la 
pratique du Taekwondo Technique «Poomsae».
Un atout essentiel pour le club de Villers-Ecalles qui bénéficie 
d’un enseignement en taekwondo, combat et technique de très 
haut niveau.  
Prochaine compétition pour les combattants du TKD club de 
Villers-Ecalles le 11 décembre à l’occasion des championnats de 
Normandie.

Cours combat avec Farid le jeudi de 19h à 20h30 à partir de 10 ans.

Cours technique avec Farid le lundi (débutants) 18h45/19h45 et 
(confirmés) 19h45/21h.

Cours enfant jusqu’à 10 ans le lundi avec Liva  17h45/18h45

Tél : 06 84 84 76 62
E-mail : tkd-club-villers-ecalles@hotmail.fr
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LE CNVE EN ESCAPADE SUR LA CÔTE NORMANDE

Le CLUB a organisé du 2 au 4 septembre un week-end de canoë en 
mer. Tous les adhérents étaient présents. C’est donc une trentaine 
de personnes qui s’est réunie  à la colonie de vacances du CCE 
SNCF, louée pour l’occasion.

La soirée du vendredi a été consacrée à l’installation des 
participants et au repérage des lieux. 

Le samedi matin, sous un soleil radieux, nous sommes allés 
naviguer dans le site magnifique des falaises d’Etretat. C’était 
pour beaucoup d’entre nous une première expérience. La mer 
était calme, mais à l’approche des falaises, il y avait quand même 
quelques belles vagues pour donner aux participants de bonnes 
sensations. L’après-midi, une balade en famille sur les sentiers 
côtiers a permis à toute l’équipe de profiter des paysages pour 
une des dernières journées estivales. La soirée très conviviale 
s’est passée autour du barbecue avec une magnifique vue sur 
les falaises illuminées. Le dimanche nous avons décidé de ne 
pas mettre les bateaux à l’eau car les conditions météo étaient 
défavorables. Nous avons donc fait une promenade dans le 
centre-ville d’Etretat. Puis l’après-midi nettoyage des locaux et 
retour sur Villers-Ecalles avec des souvenirs plein la tête. Pour 
l’année prochaine, nous avons en projet une sortie à Asnelles 
près d’Arromanche sur les plages du débarquement.

Si vous souhaitez nous rejoindre pour goûter aux joies du canoë 
dans une ambiance conviviale n’hésitez pas à vous renseigner.

Site internet : cnve.fr rubrique contact 

Par téléphone : Régis FERON 06 29 61 46 16.

Nouvelle saison 2016-2017 au T.C.V.E. !
La nouvelle saison 2016-2017 a débuté le 1er octobre.
Chers licenciés, pensez à renouveler votre adhésion !

Les nouveaux tarifs sont les suivants :
• adhérent licencié adulte : 45 €
• adhérent licencié jeune (- 18 ans) : 20 €
• carte invité : 25 €
• adhérent licencié autre club : 20 €
• caution moyen d’accès aux terrains : 15 €

Vous souhaitez rejoindre notre club et profiter de nos 
terrains flambants neufs, contacter le Secrétariat.
Nous vous rappelons que tous les joueurs présents sur les 
courts doivent être licenciés au club.
Actualités :
>  Les cours d’initiation au mini-tennis ont repris depuis le 

jeudi 22 septembre à la salle polyvalente.
>  Le championnat d’hiver par équipe senior se déroule du 

2 au 30 octobre (5 rencontres)

Pour tout renseignement, 
n’hésitez pas à contacter Catherine DEGREMONT 

au 02 35 91 33 58 ou par mail à l’adresse tcve@orange.fr
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La rentrée sportive 2016/2017 connait un très 
grand succès et nous en sommes heureux.

Le nombre d’inscriptions étant conséquent cette 
année, nous sommes dans l’obligation de changer 
d’endroit pour notre gala de danse.

En effet, la scène du centre culturel voltaire de 
Déville les Rouen, où nous nous produisons 
depuis  pratiquement plus de 20 ans, devient trop 
petite pour le nombre de danseurs par groupe.

Pour des raisons de sécurité, de logistique dans les 
coulisses et du bon déroulement de notre gala, 
cette année nous avons loué le théâtre Charles 
Dullin de Grand-Quevilly.

Il contient 700 places assises, possède un parking 
sous-terrain gardé, des loges conséquentes et 
surtout une grande scène !!

Nous sommes persuadés que tout le monde y 
trouvera son compte.

Notre gala aura donc lieu :
le DIMANCHE 25 JUIN 2017 à 15H00 

au théâtre Charles Dullin de Grand-Quevilly.

Nous invitons tous les habitants de notre com-
mune à retenir cette date pour nous y rejoindre  
(Les places seront en vente au mois de juin, mais 
nous vous en reparlerons dans un prochain bul-
letin).

Avant tout cela, nous réunirons nos adhérents le 
samedi 7 janvier 2017, pour partager la galette 
des rois à la salle Raimbourg.

Pour tout renseignement, voir le site internet ou 
téléphoner au 06 89 88 19 75

Crystelle Lanos Présidente.

FOOTBALL CLUB DE 
VILLERS-ECALLES

La saison vient juste de démarrer et comme nous 
l’envisagions une deuxième équipe Senior Matin a 
été engagée en championnat.

Après le très bon résultat de l’équipe première qui 
joue en division Excellence, souhaitons la même 
réussite pour cette nouvelle équipe, composée 
d’anciens joueurs de Villers-Ecalles.

Le F.C.V.E. organise ses lotos le vendredi  
2 décembre à 20h15 et le dimanche 4 décembre 
à 14h00, Salle Raimbourg... de très beaux lots à 
gagner. Aucunes réservations ne seront prises par 
téléphone.

Le samedi 3 décembre à partir de 14h00, un 
concours de manille par équipe formée sera 
organisé dans la même salle.

 Le Bureau

ACVE
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Le comité de jumelage est heureux de vous annon-
cer l’élection de son nouveau bureau, suite au départ 
pour des raisons personnelles de Jean-François Tournier. 
Sont élus : président : Eric Kendi, vice présidente : Delphine 
Tournier, secrétaire : Christine Langrené, secrétaire adjoint : 
Loic Cadiou, trésorier : Emmanuel Vitis, trésorière adjointe : 
Fabienne Vitis.

Durant l’été, 7 adolescents de Villers-Ecalles sont allés passer 
une dizaine de jours chez nos amis de Beelen. Ils ont, comme 
toujours, été chaleureusement accueillis et ont pu faire de 
nombreuses activités : canoé, accrobranches, visite de la 
maison du climat, d’une vasière et beaucoup beaucoup de 
vélo ! Vous avez été nombreux à suivre leur voyage sur le 
facebook de notre association.

Ces échanges permettent à nos jeunes de s’investir dans notre 
jumelage et ils sont l’avenir de notre amitié franco-allemande. 
Merci à tous les bénévoles et membres de notre jumelage 
qui les ont accompagnés dans la préparation de leur voyage, 
comme sur place.

Notre comité a également été présent à la journée des asso-
ciations organisée par la mairie de Villers-Ecalles. 

Nous y avons tenu la buvette et avons pu présenter notre  
association aux visiteurs.

Le samedi 26 novembre prochain aura lieu notre repas dan-
sant annuel. Nous serons heureux de vous y accueillir autour 
d’un repas de qualité dans une ambiance musicale qui vous 
permettra de danser jusqu’au bout de la nuit. Venez nom-
breux vous inscrire le samedi 5 novembre de 10h à 12h à la 
salle Raimbourg.

Le comité de jumelage.

Cours de danses orientales à Villers-Ecalles :
Venez vous évader aux sons des rythmes orientaux dans une ambiance détendue et conviviale le : 

MERCREDI de 18H15 à 19H15 pour les ADOS-ADULTES DÉBUTANTES et de 19H15 à 20H15 
pour les ADOS-ADULTES INTERMÉDIAIRES dans la salle de motricité de l’école Prévost Freinet. 

La danse orientale est accessible à toutes, quels que soient votre âge, votre morphologie, votre pratique ou non de la danse. 
Démarrage des cours le MERCREDI 19 OCTOBRE 2016 

1er cours d’essai gratuit 
Pour tout renseignement : 

Tél. provisoire : 07 60 32 75 01• Mail : assohathor76@gmail.com

COMITÉ DE JUMELAGE

COURS DE DANSES ORIENTALES À VILLERS-ECALLES :
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L’association Enfants Lao, les Rizières de l’Espoir E.L.R.E. 
vous présente le programme des évènements à venir en 
cette fin d’année et compte sur votre présence.
Salle Raimbourg les 29 et 30 octobre 2016 : 
Pour préparer les fêtes de fin d’année, pensez à vos 
cadeaux solidaires en achetant des produits artisanaux 
et biologiques, ainsi que écharpes, sacs, tissus, bijoux. …
Le Taekwondo Club de Villers-Ecalles sera invité à 
présenter ses activités et des démonstrations de ce 
sport coréen seront proposées.
A Noël comme à Pâques, des ventes de chocolats sur 
catalogues Baltus et Initiatives seront organisées.
Il sera encore temps de passer commande lors de ce 
week-end.
Semaine de la Solidarité Internationale les 19 et  
20 novembre 2016 à Motteville : 
Les associations Eau de Coco et Bol d’Air 76 organisent 
un rassemblement autour de la Semaine de la Solidarité 
Internationale intitulé «   Parlons de la Solidarité 
Internationale ». 
Pour répondre à cette invitation, E.L.R.E. tiendra un 
stand.

Vous êtes les bienvenus à participer à ces évènements.
D’autres rendez-vous sont également marquants pour 
l’association.
Voyage solidaire au Laos septembre 2016 : 
A l’heure où nous rédigeons cet article, des membres 
de l’association sont en mission au Laos dans le village 
de Ban Vang Mao.
Un compte-rendu et des photos seront disponibles dans 
le prochain journal municipal.

Saint Jacques de Compostelle du 18 au 24 septembre 
2016 :
Pour la quatrième année consécutive, l’équipe de  
3 marcheurs, donateurs et adhérents, continuent leur 
périple vers Saint Jacques de Compostelle en partant 
de Cambarrat pour arriver à Roncevaux, en 6 étapes.
Nous leur souhaitons bonne route et les remercions 
pour leur soutien. 

ASSOCIATION ENFANTS LAO, 
LES RIZIERES DE L’ESPOIR (E.L.R.E.)

Emballage cadeau Picwic  
du 24 novembre au 11 décembre 2016 :

Les lutins du Père Noël reprendront leur travail assidu 
pour faire les emballages cadeaux.

Pensez achats solidaires et équitables pour mener à 
bien les projets de l’association.

Toutes ces manifestations sont organisées au bénéfice 
des enfants du Laos pour leur offrir de meilleures 
conditions d’éducation dans les écoles.
Nous comptons sur votre présence  et votre soutien.

MERCI A TOUS POUR VOTRE SOUTIEN !

Pour toutes informations, contactez-nous : 
Association E.L.R.E. Enfants Lao, les Rizières de l’Espoir

603 route de Bouville 76360 Villers Ecalles
02-35-92-47-20
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Nous sommes revenus par le Cantal, la Lozère, les villages 
d’Aubrac et Saint Côme d’Olt, classé dans les plus beaux 
villages de France.

Le jeudi était une balade gourmande entre deux bastides. 
Après avoir fait une halte à VILLEFRANCHE DE ROUERGUE, 
le temps de visiter sa Cathédrale et de flâner dans le 
marché coloré et parfumé.

Puis nous prenions la direction de MONTEILS où nous 
attendait Jacques Carles dans sa ferme. Là, ce fut un 
moment hors du temps avec ce personnage haut en 
couleur, qui nous a fait découvrir, avec beaucoup d’humour 
son élevage de canards, mais aussi les «  secrets » de ses 
fabrications  : foie gras, rillettes, saucisses,... dignes de 
Pantagruel.

Nous avons passé un très bon moment à sa table, renommée 
et primée (2 toques et coup de cœur au Gault et Millau, 
1er prix du bottin gourmand…).  Un repas délicieux, 
cuisiné uniquement avec les produits de la ferme,  et cuit 
dans les chaudrons en cuivre (unique en Europe, grâce à 
une dérogation spéciale  de la Communauté européenne) 
rare et authentique, dans la bonne humeur et la joie. Un 
très beau moment de convivialité.

Au retour, nous avons pu visiter le magnifique village de 
NAJAC (classé, lui aussi dans les plus beaux villages de 
France).

Le vendredi, nous avons commencé notre journée par la 
visite de l’espace scénographique «  Terra Olt  », musée 
très particulier, où nous avons pu assister (grâce à des 
personnages de cire) à l’école, à la veillée dans une 
chaumière mais aussi découvrir les poissons des rivières, 
sans oublier une descente impressionnante (virtuelle) de 
la rivière sur une gabarre.

Puis nous montions à bord du bateau-restaurant électrique 
«  l’OLT  » où, tout en dégustant un excellent déjeuner, 
nous nous sommes laissés entrainer au fil de l’eau dans 
la vallée du Lot, sous le soleil et la manœuvre des écluses.

Au retour via ENTRAYGUES, nous avons pu admirer 
le château d’ESTAING, propriété d’un de nos anciens 
Président, et enfin BOZOULS et son point de vue 
impressionnant sur le Gourg d’Enfer où coule la Dourdou.

Enfin, tôt, le samedi, Sébastien, notre chauffeur, chargeait 
les valises et nous reprenions le chemin du retour (735 km). 
Après, les pauses réglementaires et le déjeuner pris à 
VIERZON, nous étions de retour dans la commune vers 
19h15.

C’est le dimanche 28 août tôt le matin, que nous prenions le 
car pour notre 20ème voyage : destination LE ROUERGUE.

Après un petit déjeuner, un déjeuner et quelques pauses, 
nous arrivions sur notre lieu de séjour à l’OUSTAL, village-
vacances à PONT LES BAINS, vers 18h45.

Le temps de prendre possession de nos chambres, il était 
l’heure de souper ... et d’aller se reposer.

Le lundi matin, nous partions dans le village voisin, 
SALLES LA SOURCE, pour découvrir ce village pittoresque 
et visiter le Musée du ROUERGUE, installé dans une 
ancienne filature du début du XIX ème siècle. Cette visite 
commentée nous a permis de faire un « voyage » au cœur 
de la société traditionnelle Rouergate.

L’après-midi, ce fut la visite de CONQUES, étape majeure sur 
les chemins de Saint Jacques de Compostelle : magnifique 
petit village niché au creux d’une gorge sauvage, où de 
vieilles maisons à pans de bois recouvertes de lauzes se 
serrent autour d’une vaste église romane ornée du célèbre 
tympan du jugement dernier (XIIème siècle), classé au 
patrimoine mondial de l’Unesco. Cette superbe abbatiale 
est aussi connue en raison de ses vitraux réalisés par Pierre 
SOULAGES.

Le mardi, nous partions en excursion dans les Gorges 
du Tarn, les gorges de la Jonte et les gorges de la 
Dourbie, ce qui nous a amenés sous le Viaduc de 
MILLAU (long de 2.5 km et d’une hauteur de 340 m). 
Après avoir remonté les gorges de la Jonte, ce fut la pause 
déjeuner à MEYRUEIS dans un très bon restaurant « Logis 
de France ».

Et c’est avec entrain que nous remontions dans notre 
bus en direction de l’Aven Armand, grotte découverte 
en 1897. Un beau «  voyage au centre de la terre  », 
commenté par « Jules Verne », avec tout son imaginaire. 
Avant de regagner notre lieu de séjour nous avons pu 
aussi découvrir le village légendaire d’une princesse 
mérovingienne : SAINT EMILIE. Ce village se trouve au bas 
des falaises escarpées qui bordent une boucle du Tarn.

Pour nous reposer un peu, le mercredi matin, nous 
prenions la direction de CLAIRVAUX, puis de MARCILLAC, 
petit village situé au pied des Causses qui jouit d’un 
climat doux en toutes saisons ce qui a permis aux vignes 
de se développer et de produire un vin, le Marcillac, qui 
bénéficie à présent d’une A.O.C.

L’après-midi, nous rencontrions un « patriarche », le Père 
CAPOU, dans son « musée » composé de plus de 8000 objets 
en tous genres. Il nous a raconté l’histoire de certains de ces 
objets anciens. C’est un curieux et attachant personnage 
qui nous a fait découvrir sa passion et le patrimoine du 
nord de l’Aveyron d’antan jusqu’à nos jours.

CLUB D’AMITIÉ AUX ANCIENS
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Après cette semaine ensoleillée où a régné la bonne 
humeur, c’est le cœur un peu serré que les participants se 
sont séparés, la tête pleine de souvenirs, en se promettant 
de se retrouver bientôt.

Ces séjours, outre le fait de se rencontrer et mieux se 
connaître, permettent au moins pendant  une semaine, de 
rompre la solitude de certains et d’oublier tous les soucis 
(notamment de santé).

Alors, pour les prochains voyages, n’hésitez pas à nous 
rejoindre... Ne pensez pas - comme nous l’entendons si 
souvent - je ne veux pas sortir «avec les vieux»... Nous 
insistons, nos séjours sont effectués dans la joie, la bonne 
humeur et le rire. Demandez aux participants !

PAROISSE SAINTE ANNE DE BARENTIN 
SEUIL DE CAUX

57 avenue Victor Hugo
76360 BARENTIN

*****
Permanence des Pères Jacques Bernard NKOA ou 

Jean-Marie BESSALA
Tous les mardis de 14h00 à 17h00

Tél. Presbytère 09 81 91 21 35/06 50 25 71 82
Permanence Baptêmes tous les jeudis 

de 17h00 à 18h30 
Tél. 02 35 66 31 22 

Salle paroissiale dans la sente 
en face du presbytère à Barentin.

*****
Secrétariat

Tél. 02 35 66 31 22
E.mail : paroisse-de-barentin@dbmail.com

Laissez-nous un message, nous vous rappellerons dès 
que possible.

*****
Responsable Baptêmes et Funérailles à Villers-Ecalles :

Madame FROMENTIN - Tél. 02 35 92 11 74 
*****

Secours Catholique : Tél. 06 42 17 41 49
Permanence le dernier mardi de chaque mois de 9h30 

à 11h30 à la maison citoyenne de Barentin.
*****

La messe est célébrée le dimanche à 10h30 à Barentin.
Pour les dates des messes en semaine consulter le 

calendrier disponible dans les églises.

ANCIENS COMBATTANTS

Le lundi 26 juillet dernier, 
les anciens combattants ont 
accompagné dans sa dernière 
demeure un collègue et ami.

Jean LETELLIER était un enfant 
de l’assistance publique et il a 
été élevé dans une famille avec 
d’autres enfants de VILLERS-
ECALLES.

A vingt ans, c’est L’Algérie et comme beaucoup 
l’isolement du pays natal dans la chaleur et l’arme à la 
main. Cette période durera 24 mois. 

 

Ces quelques dernières années, il avait retrouvé le 
bonheur avec son amie Eliane.

Jean, tu resteras un grand copain pour tes camarades 
A-C.



Retro :  
Il y a un siècle :
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(Si vous possédez des documents sur Villers-
Ecalles : nous recherchons des photos 
d’avant 1980 en particulier les fêtes locales, 
animations, remise de prix, cérémonies…  
merci de contacter M. EMO)

Cette cité, située route de Duclair vers le Paulu, fut autrefois propriété de Prévost 

et Grenier. Elle a longtemps abrité un café-épicerie. Après Gaudry, la maison Pesnel 

est restée dans les mémoires des anciens. M. Pesnel qui avait une jambe de bois 

sillonnait le village dans sa camionnette, rendant de multiples services. A cet endroit 

s’ajouta, plus tard, un salon de coiffure.


